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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réglementation
Question écrite n° 32397

Texte de la question

M. Aimé Kerguéris attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
dispositions relatives à l'étalement sur sept ans de la plus-value prévue dans la loi d'orientation sur la pêche et
les cultures marines. Aux termes de l'article 25 de la loi d'orientation sur la pêche, un dispositif d'étalement sur
sept ans de la plus-value a été mis en place en cas de vente d'un navire de pêche, afin de favoriser le
renouvellement de la flotte française, tout en préservant l'autofinancement des armements. Le principe de
réinvestissement du prix de cession de l'ancien navire, posé dans la loi et précisé dans l'instruction du 24 avril
1998 4 B-2-98 de la direction générale des impôts, pose un problème en cas de remplacement de l'ancien
navire par une construction neuve ou l'achat sur le marché de l'occasion d'un nouveau navire, avant la vente de
l'ancien. Une interprétation stricte de cette disposition conduirait à exiger systématiquement la vente de l'ancien
navire avant la mise en chantier du navire neuf, et à l'arrêt de l'activité de pêche pendant la construction de ce
navire. En cas de réinvestissement après la vente, un délai raisonnable de dix-huit mois a été accordé pour
acquérir un nouveau navire. En cas de réinvestissement préalable à la vente, un délai de douze mois couvrant
au moins la durée de la construction du navire pourrait être considéré comme satisfaisant bien qu'ayant été
réalisé avant la vente de l'ancien navire. Cette solution aurait pour avantage de préserver les intérêts
économiques et sociaux des différents acteurs de la filière pêche (armateurs, équipages, criées...). Il lui
demande de bien vouloir poser le principe de réinvestissement de manière identique, que celui-ci soit préalable
ou postérieur à la vente.

Texte de la réponse

Il résulte des dispositions du 1 quater de l'article 39 quaterdecies du code général des impôts que le nouvel
investissement peut intervenir préalablement à la cession de l'ancien navire, sous réserve toutefois que ces
deux opérations soient réalisées au cours du même exercice. En outre, il est précisé qu'en cas de construction
d'un navire la circonstance que le transfert de propriété intervienne, en vertu de clauses contractuelles, au fur et
à mesure de sa construction ne fait pas obstacle à l'application du régime d'étalement, dès lors que la livraison
du navire en cause, qui s'étend de l'opération dite de la recette après essais, intervient durant la période
comprise entre le premier jour de l'exercice de cession de l'ancien navire et les dix-huit mois suivant la date de
cette même cession. Ces précisions vont dans le sens des préoccupations exprimées.
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